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Depuis 2 ans, la ville de Séméac s’est engagée dans des actions afin 
de développer les mobilités actives pour des espaces mieux partagés, des 
voies plus sécurisées, un cœur de ville plus attractif, une offre de 
stationnement renforcée et un cadre de vie amélioré. 
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Le Programme Moby

La ville de Séméac s’est engagée dans le 
programme MOBY, financé à 70% par les CEE, 
qui vise à promouvoir l’écomobilité scolaire à 
l’école élémentaire Arbizon-Montaigu. 
Une enquête en ligne auprès des parents et 
enseignants a permis d’établir un diagnostic,

Un comité MOBY a été constitué pour élaborer un 
plan d’actions approprié. 
En parallèle, des animations en classe sont 
organisées par l’association Ecocène qui nous 
accompagne dans ce projet.
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Le SD Mobilités Actives et l’AAP AVELO2

La ville de Séméac est enfin lauréate de l’appel à projets 
« Fonds mobilités actives - continuité cyclable » porté par 
la DREAL (l’Etat) qui vise à participer au financement 
d’infrastructures cyclables (38% de l’assiette éligible) 
reliant des aménagements cyclables existants. Un fonds 
de concours de la CATLP viendra compléter le 
financement de l’opération (31% pour la première phase).

Zone d’étude du schéma directeur

La ville de Séméac est lauréate de l’appel à projets 
AVELO2 lancé par l’ADEME. Il vise à développer les 
modes doux et participe au financement d'un Schéma 
Directeur des Mobilités Actives en cœur de ville (étude 
financée à 50% par l’Etat), approuvé en CM le 30/01/23.
Il s’agit d’un plan d’actions constitué d’aménagements 
urbains en faveur des déplacements actifs (cyclables et 
piétons). Il se déroule en trois phases : le diagnostic, la 
proposition de principes d’aménagement et enfin 
l’élaboration du plan d’actions.

Le Fonds mobilités actives



2. Le schéma directeur des mobilités actives

5

Les grands principes

• Une action concentrée sur le cœur de ville, afin de relier les 

pôles générateurs de mobilités (les écoles, le centre de loisir, le 

centre Léo Lagrange, l’église, la mairie, le pôle culturel, les 

commerces du centre ville, la place des Padouens, le parc de 

sports Darré l’Eglise, le collège, le futur espace Jules Soulé)

• Un plan d’actions, avec limitation du trafic de transit et 

aménagements d’infrastructures piétonnes et cyclables, 

sécurisées, continues et attractives, pour apaiser la circulation 

et mieux partager l’espace public en cœur de ville

• Un plan pluriannuel d’investissements « mobilités » sur 5 ans

• Une évaluation prévue tous les ans 
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4e trimestre 2022

Réunion de
lancement

22 mars 2022

Comptages circulation 
et stationnement 

+ réunion publique
10 mai 2022

Phase 1 
Analyse et diagnostic 

de la situation

Phase 2
Proposition de schéma 
directeur de principe 

et scénarii

3e trimestre 2022

Copil restreint de 
présentation du diagnostic

10 juin 2022

Phase 3
Elaboration du schéma 

directeur et plan d’actions

2e trimestre 2022

Echange technique 
sur les scénarios

02 août 2022

Restitution 
diagnostic

23 juin 2022

Comité de pilotage 
restreint sur les 

scénarios 
27 septembre 2022

Comité de pilotage 
élargi sur les 

scénarios 
13 Octobre 2022

Comité de pilotage 
restreint

18 novembre 2022

Approbation du 
schéma en Conseil 

Municipal
30 janvier 2023

Approbation du PPI 
Mobilités en Conseil 

Municipal
2 mars 2023

Présentation du 
schéma en réunion 

publique
10 janvier 2023

1er trimestre 2023

Cahier des charges
pour retenir BE
7 janvier 2022

Dépôt dossier 
AAP AVELO2
16 juin 2021

Séméac lauréat
d’AVELO2

15 septembre 2021

Présentation aux 
partenaires

28 novembre 2022

Présentation en 
bureau municipal

14 novembre 2022

Un processus de longue haleine



3. Des aménagements prévus sur 5 ans

7

i

Infrastructures cyclables 
existantes

Sens uniques

Piste cyclable

Intersections à traiter

Zone de rencontre

Voie Verte

Zone 30 et double sens 
cyclable

N

0 125m 250m

Mairie

Ecole 
élémentaire

Place des 
Padouens

CAC

Ecole 
maternelle

Parc Darré
l’Eglise

vers le 
Collège

Futur Espace
Jules Soulé



3. Des aménagements prévus sur 5 ans

8

i

N

0 125m 250m

Infrastructures cyclables 
existantes

1ère phase (2023-2024)

2ème phase (2024-2026)

3ème phase (en suivant)

Mairie

Ecole 
élémentaire

Place des 
Padouens

CAC

Ecole 
maternelle

Parc Darré
l’Eglise

vers le 
Collège

Futur Espace
Jules Soulé



4. Les actions complémentaires
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• Développer une offre de stationnement vélo à destination de 
tous les publics

• Déployer les réglementations favorables à l’usage du vélo (et 
communiquer !) tels que le sas vélo aux feux ou le tourne à 
droite

• Une communication globale

• Jalonnement des itinéraires piétons et cyclables

• Accompagner la mise en œuvre du schéma et anticiper les 
impacts du report de flux de circulation


